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B9-0426/2023

Résolution du Parlement européen sur le règlement délégué de la Commission du 
31 juillet 2023 complétant la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil 
en ce qui concerne les normes d’information en matière de durabilité
(C(2023)05303 – 2023/2816(DEA))

Le Parlement européen,

– vu le règlement délégué de la Commission du 31 juillet 2023 complétant la directive 
2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes 
d’information en matière de durabilité (C(2023)05303),

– vu l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports y 
afférents de certaines formes d’entreprises, modifiant la directive 2006/43/CE du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 
83/349/CEE du Conseil1, et notamment son article 29 ter, paragraphe 1, premier alinéa, 
et son article 49, paragraphe 5,

– vu l’article 111, paragraphe 3, de son règlement intérieur,

A. considérant que la directive (UE) 2022/2464 du Parlement européen et du Conseil2 
élargit considérablement le champ d’application et le détail des obligations 
d’information non financière prévues par la directive 2013/34/UE;

B. considérant que les entreprises sont actuellement mises à rude épreuve par les prix 
élevés de l’énergie, l’inflation, l’augmentation des taux d’intérêt, les complications dans 
les chaînes d’approvisionnement et la logistique et la pénurie de travailleurs qualifiés, 
alors que la charge administrative pour les entreprises augmente;

C. considérant que les prévisions montrent que l’économie européenne est sous pression et 
que les entreprises se délocalisent dans des pays tiers;

D. considérant que la Commission a reconnu que les entreprises de l’Union souffrent de la 
bureaucratie et a annoncé la publication de propositions visant à réduire la bureaucratie 
pour les entreprises de l’Union;

E. considérant que des normes d’information simples sont nécessaires au lieu de 
surcharger les entreprises;

1 JO L 182 du 29.6.2013, p. 19.
2 Directive (UE) 2022/2464 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 modifiant le règlement 
(UE) nº 537/2014, la directive 2004/109/CE, la directive 2006/43/CE et la directive 2013/34/UE en ce qui 
concerne la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises (JO L 322 du 16.12.2022, 
p. 15).
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1. fait objection au règlement délégué (UE) .../... de la Commission du 31 juillet 2023 
complétant la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne les normes d’information en matière de durabilité;

2. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution à la Commission et de 
l’informer que le règlement délégué ne peut entrer en vigueur;

3. estime que le règlement délégué de la Commission:

a) introduit une charge administrative élevée pour les entreprises en raison de la 
grande complexité des normes d’information en matière de durabilité; indique 
clairement que la plupart des normes européennes en matière de durabilité ne 
répondent pas aux indicateurs clés de performance (ICP) utilisables et ne 
contribuent donc pas à l’objectif de la Commission consistant à créer des normes 
mesurables et comparables, en particulier entre les entreprises, qui apportent une 
valeur ajoutée aux fournisseurs de données et aux utilisateurs de données qui 
gèrent la double transition;

b) exige des entreprises des ressources importantes, ce qui représente une charge, en 
particulier pour les entreprises de plus petite taille, étant donné que les normes 
d’information en matière de durabilité sont complexes et nombreuses;

c) compromet l’intention de la Commission de réduire de 25 % les formalités 
administratives et les obligations d’information, compte tenu des problèmes de 
compétitivité, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Union;

4. demande à la Commission de soumettre un nouvel acte délégué qui tienne compte des 
recommandations suivantes:

a) la Commission européenne devrait réduire considérablement la complexité des 
normes d’information en matière de durabilité en utilisant un langage 
compréhensible et en introduisant des ICP quantitatifs prédéfinis pour chaque 
élément en question, en permettant l’adoption de normes mesurables et 
comparables, en particulier entre les entreprises;

b) la Commission devrait réduire considérablement la quantité des normes 
d’information en matière de durabilité, étant donné que, par exemple, les six 
domaines d’information sur les facteurs environnementaux visés à l’article 29 ter, 
paragraphe 2, deuxième alinéa, point a), de la directive 2013/34/UE correspondent 
à 90 pages de spécifications dans le règlement délégué de la Commission; cela est 
d’autant plus pertinent que l’article 29 ter, paragraphe 2, premier alinéa, de la 
directive 2013/34/UE précise clairement que les normes d’information en matière 
de durabilité évitent d’imposer une charge administrative disproportionnée aux 
entreprises;

c) la Commission devrait étendre la mise en œuvre à toutes les entreprises 
concernées et introduire simultanément des normes volontaires, quantitatives, 
mesurables et comparables pour les PME; dans le même temps, la Commission 
devrait veiller à ce que les PME ne soient pas soumises à des pressions de la part 
des grandes entreprises pour les inciter à s’acquitter d’obligations d’information 
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qui ne devraient pas leur être imposées en vertu de la directive sur la publication 
d’informations en matière de durabilité par les entreprises (CSRD) et à ce que les 
grandes entreprises ne répercutent pas leurs obligations d’information;

d) la Commission devrait modifier non seulement les seuils relatifs au bilan et au 
montant net du chiffre d’affaires afin de tenir compte de l’incidence de l’inflation 
dans la directive comptable pour la détermination de la catégorie de taille d’une 
entreprise, mais aussi porter les chiffres de l’emploi des moyennes entreprises à 
500 salariés et introduire une définition des entreprises à moyenne capitalisation 
pour les entreprises comptant jusqu’à 1 500 salariés;

5. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution au Conseil ainsi qu’aux 
gouvernements et aux parlements des États membres.


